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Chers élus, 
Chers clients et partenaires,

Depuis notre dernière information, en décembre 
dernier, beaucoup de choses ont évolué. Nous avons dû 
faire face à cette période si particulière du confinement, 
prendre des décisions face à l’épidémie, mettre en place 
de nouvelles règles de travail sans oublier d’apprendre 
à travailler à distance. Bref, ce premier semestre a été, 
pour nous tous, permanents, membres du bureau, 
clients et salariés, inédit.
Notre première décision a été à destination de nos 
salariés. En effet, au mois de mars, l’association a fait 
le choix de maintenir leurs salaires, sur les heures 
qui auraient dû être réellement effectuées. Puis, nos 
salariés ont bénéficié du chômage partiel en avril et 
mai.
Depuis le déconfinement, l’activité a repris avec un 
protocole sanitaire à respecter. Comme vous le savez, 
le virus circule toujours et depuis le 1er septembre, 
l’Etat a renforcé le protocole sanitaire. Nous vous 
remercions de continuer à appliquer ces mesures lors 
des interventions des salariés.

Pour conclure, sachez que nous avons des missions à 
pourvoir. Parlez-en autour de vous.

Je vous souhaite une bonne rentrée.
Bien à vous,

Jean-François GUITTON
Président

La vie de l’association...

Tél : 02 51 67 05 56
- www.novaliss.fr -

«Si vous pouvez le rêver, 
alors vous pouvez le faire» 

Walt Disney

- infos chiffres :

Merci

Malgré le contexte difficile, nos clients ont repris les interventions 
avec nos salariés. De nouvelles missions nous ont été confiées pour 

pallier à un surcroit d’activité (ex : désinfection des locaux)  
ou de remplacement. Merci à tous pour votre confiance.



Règles et Mesures sanitaires Accompagnement

Notre équipe se mobilise pour accompagner chaque salarié 
lors d’une nouvelle mission afin de vous présenter et de 
vérifier la bonne application du protocole sanitaire. Nous 
continuerons à les accompagner sur leurs nouvelles prises  
de poste et ce, jusqu’à nouvel ordre.
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Prévention - sécurité

Pour assurer la santé et la sécurité de nos salariés, nous 
devons continuer à nous protéger et à protéger les autres : 

- rendez-vous à fixer pour venir dans nos bureaux et 
éviter de croiser d’autres personnes

- Le port du masque est obligatoire dans nos bureaux

- Du gel hydroalcoolique est à votre disposition

- se munir d’un stylo en cas de documents à signer

Pour l’accueil de nos salarés lors de leurs interventions, nous 
comptons sur vous pour appliquer les gestes barrières : 

« Prévenir, c’est mieux 
que guérir...» 
NovaliSs est engagé 
dans la prévention 
et la sécurité de 
ses salariés sur leur 
poste de travail. Cette 
obligation légale relève 
de la responsabilité de 
l’employeur.
L’évaluation des risques 
professionnels (EvRP) 
constitue le point de 
départ de la démarche de prévention. L’identification, 
l’analyse et le classement des risques permettent de définir 
les actions de prévention les plus appropriées. La démarche 
d’évaluation est une démarche complète et structurée qui 
permet d’identifier les risques, de les classer et de proposer 
des actions de prévention (aménagement du poste, 
formation, etc.). claudine fonTeneAU, notre référente, 

analyse chaque poste, une 
act ion complémentaire 
pour garantir la sécurité de 
nos salariés.

Rejoignez NovaliSs !

Vous avez un ami, un voisin, un membre 
de votre famille qui recherche un emploi, 

présentez lui NovaliSs. 

Pour vous aider, des flyers 
sont à votre disposition à 
l’accueil des Herbiers et de 

Pouzauges Vous pouvez 
aussi les télécharger sur 

notre site web, 
www.novaliss.fr

renseignez-vous au 

02.51.67.05.56 
ou par mail :  

contact@novaliss.fr
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